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paru sans que nous ayons pu les retracer.
Toutefois, sur 14,000 ou 15,000, il y en a un
très petit nombre. Nous continuons à les
rechercher et nous constatons, dans certains
cas, qu'ils sont morts ou qu'ils sont disparus.
Il se présente cependant très peu de cas de
ce genre.

M. Diefenbaker: Le ministre peut-il nous
dire de combien de ces immigrants, à qui on
a prêté les sommes indiquées, le ministère
ignore le lieu de résidence?

L'hon. M. Harris: Sur 14,000, il y en a
peut-être 200 dont nous ignorons le domicile.

M. Diefenbaker: Le ministre a les données
sous la main, n'est-ce pas?

L'hon. M. Harris: Non.

M. Diefenbaker: Le nombre ne dépasserait
pas 200?

L'hon. M. Harris. Oh, cela se pourrait bien.

M. Diefenbaker: Je demanderais au ministre
de se procurer les renseignements.

L'hon. M. Harris: Je me les procurerai donc.

M. Diefenbaker: Le ministre devrait les
avoir puisqu'il demande l'adoption du crédit.
Le comité a certes droit à ces renseignements.
Le nombre en est-il de 200 tout au plus? S'il
l'affirme, très bien! Sinon, s'il dit tout sim-
plement que le nombre en est d'environ 200,
sa réponse n'est d'aucune utilité.

M. Laing: Comment peut-il se tenir cons-
tamment au courant de leur situation?

M. Macdonnell (Greenwood): Nous nous ef-
forçons de découvrir le nombre de ceux qu'on
n'a pu retracer.

L'hon. M. Harris: Je regrette de ne pas
avoir ce renseignement. Du nombre total
d'immigrants, 1,459 ont manqué leur engage-
ment. Mais ce n'est pas le chiffre que désire
avoir le député.

M. Diefenbaker: Si je comprends bien, le
ministre ne possède dans ses services aucune
documentation relative au nombre d'immi-
grants, sur ces 14,000, qu'on n'a pu retracer
jusqu'ici.

L'hon. M. Harris: Il est de 1,400.

M. Diefenbaker: Ils sont inconnus?

L'hon. M. Harris: Je n'ai pas dit cela.

M. Diefenbaker: Est-ce exact ou non? Le
ministre possède-t-il une documentation au
sujet du nombre d'immigrants dont le minis-
tère n'a pas les adresses, parce qu'ils n'ont pas
d'emploi?

M. Laing: Voulez-vous qu'ils se présentent
à l'appel tous les soirs?

[L'hon. M. Harris.]

M. Diefenbaker: Le député pourra répondre
quand il sera adjoint parlementaire.

M. Laing: Et les droits civils?

M. Diefenbaker: Il sera alors en mesure de
donner de meilleurs renseignements.

M. le président suppléant: A l'ordre. Le
ministre de la Citoyenneté et de l'Immigra-
tion a la parole.

L'hon. M. Harris: Je pourrais obtenir le
renseignement.

M. Diefenbaker: Le ministre pourrait dé-
poser le document.

L'hon. M. Harris: Certainement.

M. le président suppléani: A l'ordre! Avant
d'aller plus loin, je signale que le poste à
l'étude a trait à un crédit de six millions
comportant l'autorisation et la création, au
Fonds du revenu consolidé, d'un compte spé-
cial permanent, sur lequel pourront se faire
aux immigrants des prêts en vue de leurs
frais de voyage vers leur destination au
Canada, y compris leurs frais de repas durant
le trajet. Si nous nous en tenons strictement
à ce crédit, je ne crois pas que nous puissions
parler de la situation des immigrants une fois
qu'ils ont été placés. C'est du moins ainsi
que j'interprète le crédit. Je ne rends pas
une décision, mais je prie les honorables dé-
putés de tenir compte de mes observations.

M. Green. Je crains bien, monsieur le pré-
sident, que vous n'ayez pas saisi. L'hono-
rable représentant de Lake-Centre cherche à
savoir combien de ces immigrants ont rompu
tous liens avec le Gouvernement avant d'avoir
intégralement remboursé l'argent qu'on leur
a prêté.

L'hon. M. Abbott: Le ministre a promis de
fournir le renseignement à l'honorable député.

M. le président suppléant: Je croyais que le
député de Lake-Centre voulait parler du nom-
bre d'immigrants qui avaient quitté les fermes
après y avoir été placés. S'il parlait du rem-
boursement des prêts je m'excuse de l'avoir
interrompu.

M. Diefenbaker: J'essaie de découvrir, à
l'avance, quelle proportion de ces six mil-
lions nous avons perdus par suite de la dispa-
rition subite d'immigrants.

M. Fulton: Je crois que c'est le ministre
des Finances qui a dit qu'il y avait un engage-
ment de $3,162,000.

L'hon. M. Abbot: Moins des bons annulés
d'une valeur de $142,655. Ces derniers se
rapportent à l'année financière 1950-1951, ce
qui laisse un total de $3,023,000. D'après
les renseignements que je possède, les rem-


